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L
e temps où les années pas-
saient et avaient l’air de se 
ressembler est bien révolu. 
L’agilité et l’adaptation sont 
plus que jamais les maîtres 

mots de l’action publique. En 2021, 
le Conseil départemental a démon-
tré une fois de plus qu’il était au ren-
dez-vous et en prise directe avec les 
préoccupations des Bourbonnais. 
Après avoir rétabli les 90 km/h sur 
son réseau routier, au cœur de la 
crise sanitaire, dès 
le mois de janvier, 
il a été le premier 
Département de 
France à mettre en 
place une vacci-
nation mobile. Le bus de la Bour-
bon’Net est devenu la « Vacci-
nette  », apportant aux habitants 
des zones rurales, éloignés des 
grands centres de vaccination, un 
service de qualité.
Cette année encore le Covid-19 a 
affecté l’ensemble du fonctionnement 
de notre collectivité. Celle-ci a su 
s’organiser et s’adapter en généralisant 
le télétravail mais aussi en ouvrant ses 
portes aux jeunes à la recherche d’un 
stage ou d’un apprentissage. 
Dans un contexte difficile, sans 
relâche, le Conseil départemental 
a veillé à apporter les services 
attendus tant par les usagers que 

ses partenaires, qu’elle n’a jamais 
laissé choir. Avec détermination, 
le Département a assuré le 
maintien de l’équilibre territorial 
dans ses interventions. Fort de ses 
convictions, il a innové et a été force 
de propositions pour répondre 
aux attentes des Bourbonnais, 
dans un contexte également 
contraint en raison des élections 
départementales. 
Si en tant qu’élus nous traçons les 

grandes lignes de 
l’action, rien n’au-
rait été possible sans 
l’implication indé-
fectible des agents. 
L’année 2021 n’a pas 

toujours été simple pour nombre 
d’entre eux. Je tenais à les remercier 
pour leur engagement, leur courage 
et leur sens du service public. Je sais 
qu’ils seront encore au rendez-vous 
en 2022 pour relever les nouveaux 
défis qui nous attendent.   

Claude RIBOULET

Président du Conseil départemental

Le Département a 
assuré le maintien

de l’équilibre territorial

ÉDITO



Le Département,
l’institution
et ses ressources

PARTIE 1
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L’Allier compte 317 communes réparties en 19 can-
tons, eux-mêmes organisés autour de trois arrondisse-
ments : Moulins, Montluçon et Vichy. Chaque canton 
est représenté par un binôme de conseillers départe-
mentaux (un homme et une femme titulaires par can-
ton) qui siègent à l’Assemblée départementale.
Avant d’être présenté au vote de l’Assemblée 
départementale, l’ensemble des dossiers est étudié 
préalablement. Ce travail revient aux commissions. 
Chaque commission dispose d’un président et d’un 
rapporteur, qui, particularité de l’Allier, n’appartient 
pas nécessairement à la majorité départementale.

4 commissions :
Ressources – Soutien à l’économie
Développement du territoire
Solidarités - Santé - Sports
Éducation et vitalité des territoires

L’exécutif du Conseil départemental en 2021

Carte d'identité du territoire

7 340 km² de superficie 

46  habitants au km²

5 284 km de routes 
départementales avec 

1 125 ouvrages de 
plus de 2 m. d’ouverture

et 1 tunnel 

12 intercommunalités

317 communes

337 988 habitants
 (estimation INSEE 1/01/2020)

3 circonscriptions

19 cantons

37 collèges publics dont

1 communal, 1 cité scolaire et

5 collèges privés

14 295  collégiens (12 635 élèves dans 
le public, 1 660 élèves dans le privé)

3 arrondissements

Cusset

Commentry

Jean-Sébastien
LALOY
1er vice-président,
chargé de l’aménagement
et des partenariats
territoriaux.

Véronique
POUZADOUX
2e vice-présidente 
chargée des 
infrastructures de 
mobilité, des bâtiments 
et des projets
de développement.

Christian
CHITO
3e vice-président 
chargé du numérique
et du développement
durable.

Gannat Montluçon 3

Claude RIBOULET
Président
du Conseil départemental.

Cécile
de BREUVAND
4e vice-présidente 
chargée de la culture
et du patrimoine.

Moulins 1

André
BIDAUD
5e vice-président 
chargé des collèges
et des transports 
d’élèves en situation
de handicap.

Gannat

Roger
LITAUDON
7e vice-président 
chargé de l’habitat
et de la rénovation
énergétique.

Saint-Pourçain-
sur-Sioule

Anne-Cécile
BENOIT-GOLA
6e vice-présidente 
chargée des personnes
agées.

Montluçon 2

Annie
CORNE
8e vice-présidente 
chargée de l’insertion
et de l’emploi.

Évelyne
VOITELLIER
10e vice-présidente 
chargée des personnes
en situation de handicap 
et des politiques de 
prévention. Référente 
territoriale pour la 
santé et l’offre de soins 
du bassin de Vichy.

Fabrice
MARIDET
9e vice-président 
chargé des ressources 
humaines et
de l’administration
générale.

Cusset

Vichy 2

Dompierre-
sur-Besbre
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ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE DE L’ALLIER

les 38 conseillers départementaux par canton

732 rapports

750 délibérations en CP
10 commissions permanentes 
(CP)

6 sessions 173 rapports 

205 délibérations en session

VICHY 2

CUSSET

VICHY 1

BELLERIVE-
SUR-ALLIER

GANNAT

SAINT-POURÇAIN-
SUR-SIOULE

SOUVIGNY
MOULINS 2

YZEURE

MOULINS 1

BOURBON-L’ARCHAMBAULT

HURIEL

MONTLUÇON 3

MONTLUÇON 1

MONTLUÇON 2

MONTLUÇON 4

COMMENTRY

LAPALISSE

DOMPIERRE-SUR-BESBRE

1

2

3

4

5

6

7

10

11

13

14

15

17

16

9

12

19

818

Bernard
POZZOLI

Pascal
PERRIN

Juliette
WERTH

Pascale
FOUCAULT

Montluçon 4

Yzeure

12

19

   Union républicaine pour le Bourbonnais  28 élus

 Gauche démocrate et citoyenne  8 élus

 Non inscrits    2 élus

Jean-Marc
GERMANANGUE

Isabelle
GONINET

Claude
RIBOULET

Jean-Sébastien
LALOY

Anne
SAINT-JULIEN

Annie
CORNE

Bellerive-sur-Allier

Christophe
de CONTENSON

Joëlle BARLAND
LAPORTE

Bourbon-l’Archambault

Commentry

Cusset

Fabrice
MARIDET

Isabelle
USSEL-MICHAUD

Dompierre-sur-Besbre

1

2

3

4

5

Stéphane
ABRANOWITCH

Marie
CARRÉ

Huriel

André
BIDAUD

Véronique
POUZADOUX

Gannat

6

7

François
BROCHET

Anne-Cécile
BENOÎT-GOLA

Montluçon 2

Christian
CHITO

Julien
CARPENTIER

Sylvie
SARTIRANO

Cécile
de BREUVAND

Montluçon 3

Moulins 1

11

13

Jean
LAURENT

Nicole
TABUTIN

14

Vos 38 conseillers départementaux par cantons

Moulins 2

Jacques
de CHABANNES

Martine
ARNAUD

Lapalisse

8

Marc
MALBET

Pascale
LESCURAT

Montluçon 1

9

10

Roger
LITAUDON

Christine
BURKHARDT

Saint-Pourçain-sur-Sioule

15

Jean-Marc
DUMONT

Marie-Françoise
LACARIN

Souvigny

16

Jean 
ALMAZAN

Élisabeth
CUISSET

Vichy 1

17

Romain
LOPEZ

Évelyne
VOITELIER

Vichy 2

18

   Union républicaine pour le Bourbonnais  28 élus

 Gauche démocrate et citoyenne  8 élus

 Non inscrits    2 élus
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 LES COMPÉTENCES DU DÉPARTEMENT

• ACTION SOCIALE 
L’action sociale constitue l’essentiel des compétences départementales. Le Département inter-
vient dans l’action en faveur des personnes âgées (ex : Allocation personnalisée d’autonomie - 
APA), des personnes handicapées (ex : Prestation de compensation du handicap – PCH) ou 
de l'enfance (Protection maternelle et infantile – PMI, MNA). Il est également chargé de lutter 
contre l’exclusion et la pauvreté (ex : versement du Revenu de solidarité active - RSA), et de 
contribuer à la résorption de la précarité énergétique.

• ÉQUILIBRE TERRITORIAL 
Les communes et les intercommunalités sont des interlocutrices privilégiées des Dépar-
tements. Le Département les aide à investir et à s'équiper dans de nombreux domaines : 
alimentation d'eau potable, assainissement, électrification, voirie, financement d'équipe-
ments communaux (mairies, gendarmeries, centres de secours), embellissement des villages, 
protection de l'environnement, aménagement foncier.
Le Département intervient également par le biais de contributions et de financements aux 
projets urbains et à la politique de la ville. 
Il élabore aussi en relation avec l'État un schéma départemental d'amélioration de l'accessi-
bilité des services là où ils sont déficitaires.

• TRANSPORT 
Le Département est en charge des services de transport spécial des élèves handicapés vers 
les établissements scolaires.

• COLLÈGES 
Le Département assure les travaux et l'entretien des collèges publics et privés de l'Allier. Il 
rémunère également les agents hors Éducation nationale qui travaillent dans ces établisse-
ments scolaires.

• ROUTES 
Le Département s'occupe de l’aménagement et de l'entretien de la voirie départementale. 
Il participe également au financement de la voirie communale.

• LES COMPÉTENCES PARTAGÉES
Certaines missions sont partagées entre les communes, les Départements, les Régions et 
les collectivités à statut particulier. C'est le cas de la culture, du sport, du tourisme, de la 
promotion des langues régionales et de l’éducation populaire.

La loi portant Nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRé) du 7 août 2015, 
applique désormais le principe de spécialisation des Départements. 
Le Conseil départemental a ainsi vu certaines de ses missions renforcées, et d'autres 
disparaître, mais il demeure la collectivité compétente pour promouvoir les solidarités et la 
cohésion territoriale.

Le point commun de ses missions : améliorer la vie quotidienne des habitants du département.
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Président

Claude RIBOULET

Directeur général des services

David ZUROWSKI

Direction Générale Adjointe 
des Solidarités

x

Direction Générale Adjointe
Développement et Attractivité

du Bourbonnais
Pierre CAZENAVE

Mission performance
Chargé(e)s de mission

Sandra BESSARD
Florence JEAN
Laurent MAHÉ 

Animateur qualité
Sylvain RIBIER

Cellule Communication 
interne et innovation 

Chargée de mission innovation
Lucile GALAN 

Chargées de communication
 interne 

Frédérique GUILLOT
Philibert ETIENNE

Cabinet

Gérald GORDAT

Direction Enfance 
Famille

Marilyn LABROUSSE

Direction
des Finances

Anne
COMBELLES

Direction des Archives
départementales

x

Direction des
Ressources Humaines

Nabila 
BENRACHED

Direction des Routes 
Anthony ZOLLINO

5 UTT

Direction Ressources 
Techniques

x

Direction de la Mobilité 
Vincent CARDINALE

Direction
de la Vitalité

des Territoires
Christine SIEBERT

Direction Bâtiments
et Logistique

Nicolas EYMARD

Direction Aménagement 
du Territoire

Laurent VACHER

Direction de la Culture 
et du Patrimoine

Simon-Pierre DINARD

Direction de
l’Education

et de la Jeunesse
Gérald CUBERTEFON

Direction de 
l’Administration

Générale
Miloud BELMEKKI

Direction 
des Services et Usages 

Numérique
Jérôme HENRY-
BARNAUDIÉRE

Direction Insertion 
Emploi Logement

Viviane 
MASSACRIER

Territoire 
des Solidarités

 Vichy-Sud Allier
Séverine MARONNE

Territoire
 des Solidarités 

Moulins-Nord Allier
Séverine ROYET

Territoire 
des Solidarités

 Montluçon-Ouest Allier
Laurence BOURDIER

Direction Autonomie
Adriane

 BARROSO-CONTE

Secrétariat général
Équipements sociaux 

et médico-sociaux
x

Chargée de mission
Véronique DIAS DA SILVA

ORGANIGRAMME DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL EN 2021

65 % de femmes
 et 35 % d'hommes

333 assistant(e)s familiaux

(90% de femmes, 10% d’hommes)

153 agents Bénéficiaires d’une
Obligation d’Emploi (BOE),

 soit 8,11 % (obligation légale 6%)

1 870 agents au 31/12/21

1 510 agents 
sur un emploi permanent 

92 % de titulaires

8 % de contractuels

25 % de catégorie A

17 % de catégorie B

58 % de catégorie C  
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 COMMUNICATION

 Ça a marqué 2021…

La direction de la communication fut fortement mobilisée lors de la tenue des élections 
départementales, avec : 

• la mise en place de la retransmission de la séance réglementaire dans le salon d’honneur ; 
• la gestion des journalistes présents ;
• la réalisation des portraits des élus ; 
• les photographies institutionnelles ;
• la mise à jour du site allier.fr et relais sur les réseaux sociaux.

L’année 2021 fut aussi celle du lancement de la troisième saison de « Lumières sur le Bour-
bonnais ». Deux nouvelles villes se sont illuminées au cours de l’été : le château de Bour-
bon-l’Archambault et l’église romane de Châtel-Montagne, rejoignant ainsi Moulins, Montlu-
çon, Cusset, Commentry, Néris-les-Bains et Vichy. Afin de promouvoir cette mise en valeur 
de notre patrimoine remarquable, un programme des spectacles a été imprimé en 50 000 
exemplaires à l’attention des offices de tourisme de l’Allier. Cette diffusion s’inscrit dans 
un plan d’actions plus global : 2 106 affiches de différents formats (abribus, 40 x 60 cm, A3 
et A4), 25 700 flyers, 62 000 sets de table pour les restaurateurs bourbonnais, double page 
dans Reflets d’Allier, achat d’espaces publicitaires dans le quotidien La Montagne et l’heb-
domadaire La Semaine de l’Allier, posts sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram 
et Linkedin), teasers vidéos, conférences de presse, relations publiques (inaugurations), etc.

Cette année, le patrimoine bourbonnais s’est également paré de lumières au cours de l’hi-
ver avec le lancement d’un spectacle de Noël dans 7 des 8 villes (l’Hôtel de Ville de Com-
mentry étant en travaux). À bord de son traineau, le Père Noël a survolé villes et paysages du 
Bourbonnais. Son périple l’a amené notamment en forêt de Tronçais, à Souvigny, Hérisson, 
Charroux, Gannat, Lapalisse... Des achats d’espaces auprès de radios locales ont complété 
un plan de communication plus classique (affiches, flyers, chevalets de table, posts sur les 
réseaux sociaux…).

12 160 photos réalisées 

29 Vidéos dont 
5 en drone

171
reportages 
photos

763
dossiers traités

350 sujets traités
dans Reflets d'Allier

51 abonnés mal voyants
à la version audio

42 dossiers de presse

207 communiqués 
de presse
et invitations presse

PAO

43 921 fans
Facebook

4 537
abonnés
Twitter

3 631
followers
Instagram

1 757
abonnés Linkedin
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35 337  utilisateurs sur le site internet

21 192 375 fichiers consultés 

13,5 Go de plus sur la plateforme d’archivage numérique Asalae
 soit un total de 24,5 Go pour 77 908 fichiers 

La direction des Archives départementales collecte, traite et conserve les documents 
produits ou reçus par les administrations et les officiers publics et ministériels. Elle gère 
également des fonds d'archives privées.

Comme le mentionne le Code du patrimoine, la conservation des archives est organisée 
dans l'intérêt public tant pour les besoins de la gestion et de la justification des droits 
des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la documentation 
historique de la recherche.

Les Archives départementales sont également chargées de conseiller les services publics 
pour leur archivage et d'assurer le contrôle de celui-ci (mission d’État).

 ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
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 DES RESSOURCES INTERNES
t Les ressources humaines 

z Le nouveau dispositif télétravail
Mis en œuvre en septembre 2021, il permet à 413 agents, soit 39,5 % des agents éligibles 
d’en bénéficier. Ce système, qui prend en compte l’évolution de la règlementation en la 
matière, propose un système innovant et flexible de 2 jours flottants de télétravail par 
semaine. La demande de télétravail et son traitement sont entièrement dématérialisés. La 
culture du télétravail, développée depuis quelques années fait désormais partie intégrante 
du fonctionnement de la collectivité et permet une adaptation rapide de l’organisation en 
cas d’obligation de télétravail initiée au niveau national, en cas de crise sanitaire ou autre. 
Un guide de bonnes pratiques soutient le développement de ce dispositif.

z L’opération “100 stagiaires et apprentis”
Dans le cadre du plan de relance, le Département a lancé, en mai 2021, cette opération of-
frant la possibilité aux jeunes durement éprouvés dans leur scolarité lors de la pandémie, 
de valider leurs formations et leurs diplômes en leur proposant des stages et apprentis-
sages au sein de la collectivité. 64 offres de stage et 27 offres d’apprentissage ont été pu-
bliées. Au total, au 31 décembre 2021, la collectivité comptait 15 apprentis. Elle a accueilli 
110 stagiaires au cours de l’année 2021 (28 stagiaires accueillis en 2020).

z Plan Égalité Femmes-Hommes du Département de l’Allier
Adopté le 20 février 2021, ce premier plan propose 18 actions à mener sur 3 ans, regroupées 
autour de 4 objectifs : développer une culture interne de l’égalité, favoriser l’articulation 
des temps de vie personnelle et professionnelle, former à la détection des situations de vio-
lence, harcèlement et discrimination, et sensibiliser les collégiens à l’égalité professionnelle.

z Lignes Directrices de Gestion
La loi de Transformation de la Fonction Publique de 2019 impose aux collectivité territoriales 
de formaliser toutes leurs politiques RH autour de 5 objectifs : transformer et moderniser 
la gestion des ressources humaines, simplifier en garantissant la transparence et l’équité, 
accompagner les évolutions professionnelles, promouvoir un dialogue social plus stratégique 
et renforcer l’égalité professionnelle. Ce projet structurant pour la collectivité est mené sur 
2 ans : 2021 et 2022.
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139 recrutements

89 en externe 

50 par mobilité interne 

137 jurys

2 373 candidatures traitées

z Mise en place de titres restaurant 

Le Département permet aux agents, depuis le 1er avril 2021, d’adhérer au dispositif titres res-
taurant. 
Au 31 décembre 2021, 726 agents étaient adhérents au dispositif, soit environ 50 % des 
agents éligibles.

z Gestion de la pandémie

• Participation à la cellule de crise créée dès le premier confinement.

• Participation à l’organisation et à la gestion de la “cellule vaccination” chargée d’organiser 

et mettre en oeuvre la vaccination mobile à l’échelle du département.

• Mise à jour du plan de continuité d’activité à l’été 2021.

• Suivi des stocks de masques, de matériel et équipements spécifiques nécessaires à la mise 

en oeuvre des mesures sanitaires.

• Conditionnement et organisation de la distribution des masques aux agents.

• Organisation et suivi de la communication tout au long de la crise : rédaction des notes à 

l’attention des agents ou encadrants relatives à l’organisation du travail, aux positionnements 

administratifs (ASA, TAD, etc.), gestion d’une foire aux questions en lien avec la cellule 

COVID, participation active à la communication interne via la Lettre du Furet, alimentation 

d’une rubrique intranet regroupant l’ensemble de l’information transmise aux agents.  

• Numéro dédié de soutien psychologique et maintien de la cellule de soutien en activité 

pendant toute l’année 2021.

• Mise en oeuvre de campagnes vaccinales à destination des agents.

• Études et préconisations d’aménagements des postes d’agents reconnus comme étant 

vulnérables
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Le Département a finalisé le changement de messagerie avec la migration de près de 2 850 
comptes sous la messagerie ZIMBRA. Ce changement technologique permet une économie 
de 50 000 € par an et offre une solution plus adaptée aux besoins actuels.

L’adhésion à cette centrale est concomitante à l’adhésion au marché « Télécom » couvrant 
les besoins du Département en téléphonie mobile et fixe, ainsi qu’en interconnexions. 
La CAIH permet une continuité des partenaires en téléphonie fixe (ORANGE), en 
interconnexions (BOUYGUES) mais nécessite la migration de téléphonie mobile de ORANGE 
à SFR. Les économies de fonctionnement sont estimées à 160 000 € HT par an.

Ce dispositif, doté d’un fonds de 136 millions d’euros, a pour but de renforcer la sécurité 
des administrations, des collectivités, des établissements de santé et des organismes 
publics tout en dynamisant l’écosystème industriel français.

Notre collectivité s’est engagée dans une démarche « parcours cybersécurité » avec 
l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI). Elle propose un 
«  pack initial » pour permettre de réaliser un audit technique et organisationnel de notre 
système d’information, mener les premières actions  « urgentes » identifiées et former/
sensibiliser les agents à la sécurité. Ce pack initial d’un montant de  40 000 € est entièrement 
financé par l’ANSSI.

Matériel remplacé 

448 PC

207 portables

368 tablettes

  76 vidéoprojecteurs

Élaboration du prochain plan 
d’informatisation des collèges, 
d’une durée de cinq ans, pour 
une mise en œuvre en 2022.

z Finalisation du changement de messagerie du Département

z Contractualisation avec la Centrale d’achats de l’informa-
tique hospitalière (CAIH)

z Volet cybersécurité « France Relance »

t Les outils informatiques et projets numériques

FOCUS
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 DES SERVICES INTERNES TRANSVERSAUX
t Le service de la commande publique

Le Département dispose de nombreux services internes, acteurs de l’économie de leur 
territoire, tel que le service de la commande publique. Ce dernier effectue les achats de 
manière majoritaire pour le compte du Département et est chargé de la passation des 
marchés publics.

De ce fait :
• les consultations du Département de l'Allier sont publiées sur la plateforme des marchés 

publics avec les documents de consultation téléchargeables ;
• les offres remises par les entreprises sont déposées sur cette même plateforme ;
• les marchés sont signés électroniquement par les entreprises et par le Département ;
• les communications et échanges avec les entreprises se font via la plateforme de déma-

térialisation (questions des entreprises, réponses du pouvoir adjudicateur, négociations, 
notifications, décisions de non-retenus entre autres…).
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z Montée de version du logiciel Sis Marché. L’objectif est de valoriser et optimiser 
l’utilisation du logiciel de façon à en faire l’outil unique de suivi et pilotage de l’activité du 
service commande publique.

Le service a géré une grosse charge de travail en fin d’année pour la passation des marchés 
dans le cadre de la DSID (Cf graphique ci-dessous).

Commissions d’achats

10 réunions

36 marchés (représentant 9 consultations) 
ont été attribués pour un montant total de

5 952 253  € TTC

22 réunions

202 marchés (représentant 64 consultations)
pour un montant global de 

19 280 706  € TTC

Commissions d’appel d’offres
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15 000 enveloppes 
couleur

1 650 cartons
 d’invitation pour
 les musées

9 490 cartes
de transport scolaire

231 250 enveloppes
 avec logo en noir

43 824 courriers
réceptionnés et transmis

180 946  courriers affranchis 

Imprimerie Courrier

Ce service s’occupe entre autres de s’assurer de la légalité des actes de la collectivité.

• 750 délibérations de la Commission permanente ; 
• 205 délibérations de la session ;
• 405 arrêtés ;
• 304 décisions ; 
• 64 arrêtés de délégation aux fonctionnaires ;
• 45 contentieux ;
• 61 dépôts de plainte dont 57 pour fraude au RSA.

Ont été par ailleurs déclarés 133 sinistres (responsabilité civile, flotte automobile, dommage aux 
biens).

Deux marchés d’assurance ont été passés suite à l'arrivée à échéance : responsabilité civile et           
tous risques expositions. 

t Le service juridique-assurances 

Focus sur le déploiement 
du nouveau logiciel courrier 
6 TZen (déploiement sur toutes 
les directions, hors périmètre 
solidarité et ressources humaines.)

4  333 courriers numérisés sur 
12 directions
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Dépenses de fonctionnement
361,7 M€

Recettes de fonctionnement
434,1 M€

Le compte administratif 2021 du Département, quels que soient les indicateurs pris en 
compte (recettes, épargne, investissement et endettement), affiche une situation financière 
saine qui permettra de dégager des marges de manœuvre pour 2022 et une capacité à in-
vestir pour l’avenir.

 DES RESSOURCES FINANCIÈRES

Avec le remplacement 
de la taxe sur le foncier 
bâti par une fraction de 
TVA, la part de la fisca-
lité indirecte dans les 
recettes de fonctionne-
ment atteint 41 %.

Les dépenses de solidarités représentent 58 % des dépenses de fonctionnement 2021.
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Dépenses d'investissement
99,8 M€

(Hors refinancement)

Indicateurs financiers

Financement de l'investissement
109,1 M€
Le niveau exceptionnel d’éparg-
ne brute de 72,4  M€ permet 
de financer 66 % des dépenses 
d’investissement.

Le niveau des in-
vestissements 2021, 
65,7 M€, est en net-
te augmentation par 
rapport à 2020 con-
formément à l’enga-
gement de la colle-
ctivité de mettre en 
œuvre sur 3 ans un 
plan de relance inédit 
pour répondre aux 
besoins du territoire 
et de ses habitants.

Tous les indicateurs de la santé 
financière de la collectivité sont 
en progression, qu’il s’agisse de 
l’épargne qui atteint un niveau 
record de 72,4 M€ ou de la capa-
cité de désendettement qui pas-
se de 5,3 années à 3,7 années à 
la faveur de la réduction de l’en-
cours de la dette (-8,7 M€) et de 
l’amélioration de l’épargne brute. 
Ces résultats montrent la capaci-
té de résilience de la collectivité 
eu égard à la crise sanitaire tra-
versée et la pertinence des choix 
de la collectivité en termes de 
stratégie financière.



PARTIE 2

Le Département,
acteur
des solidarités



 20 
données au 31 décembre 2021

La politique de prévention dans le champ de l’enfance et de protection de l’enfance regroupe 
l’ensemble des missions de prévention primaire et secondaire exercées auprès des familles 
(dont la Protection Maternelle et Infantile), l’adoption, la responsabilité du traitement des 
informations relatives aux mineurs en danger, ainsi que les missions qui relèvent de l’Aide 
Sociale à l’Enfance (ASE) autour de l’accueil des enfants confiés au Département. Le service 
de PMI assure les missions d’accompagnement des familles en matière médico-sociale, bilans 
de santé, vaccinations, éducation et prévention et suivi médico-psychologique.

Politique publique Dépenses Recettes

Petite enfance 32 979,74 €

Enfance et parentalité 215 000,00 €

Protection maternelle et infantile 576 371,85 € 18 428,00 €

Prévention – Aide à domicile 3 418 033,75 € 537,60 €

DSTVE (Développement Social Territorial et Vivre Ensemble) 480 585,68 €

Prévention spécialisée et actions socio-éducatives 1 156 344,72 €

Protection de l’enfance * 21 508 637,68 € 1 750 224,43 €

CDPPE (Contrat Départemental de Prévention, de Protection 
de l’Enfance 2020-2022)

7 476,57 €

Actions collectives en territoire 4 564,37 €

Total 27 399 994,36 € 1 769 190,03 €

1 327 enfants
 ont été confiés par la Justice
au Département en 2021

50 structures d’accueil de la petite enfance

30 services et structures portant
sur la protection de l’enfance

7 168 places d’accueil pour la petite enfance 

dont 5 760 chez les assistants maternels

956 places en établissements

452 place en Maisons d’assistants maternels

865 consultations de jeunes enfants

5 478  enfants (0-6 ans) vus par le service
de Protection Maternelle et Infantile

* Non compris le budget consacré aux assistants familiaux

 ENFANCE ET FAMILLE 
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z Recrutement d’une puéricultrice 
et d’une sage-femme contractuelles 
en PMI dans le cadre du Contrat 
Départemental de Prévention et de 
Protection de l’Enfance (CDPPE).

z Poursuite des accompagnements 
des familles, suivis et consultations en 
PMI :

• reprise des bilans de santé 
en écoles maternelles au 
printemps,en favorisant la 
présence des parents ;

• accompagnement des Maisons 
d’Assistantes Maternelles, 
Assistant(e)s Maternel(le)s et 
Etablissements d’Accueil du 
Jeune Enfant, dans leur activité 
courante. 

• accompagnement renforcé 
dans le cadre des consignes 
concernant la situation 
sanitaire liée au COVID avec 
transmission des informations 
nationales et de l’ARS Allier et 
accompagnement dans leur 
mise en œuvre pratique.

t Protection Maternelle et Infantile 

 Ça a marqué 2021…
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z Renouvellement des conventions avec les centres sociaux

Depuis 2010, une convention pluriannuelle est signée entre le Département et la 
Fédération départementale des centres sociaux. Cette signature de convention de 
partenariat 2022-2024 est l’occasion de reconduire l’enveloppe attribuée à la Fédération 
des centres sociaux et aux 15 centres sociaux de l’Allier pour un montant annuel de 
442  000 € réparti comme suit :

• une subvention globale de fonctionnement allouée à chacun des 15 centres 
sociaux de l’Allier d’un montant de 27 000 €, soit 405 000 € ;

• une subvention globale allouée à la Fédération départementale des centres 
sociaux de l’Allier d’un montant de 37 000 €.

z Service cellule de recueillement des informations préoccupantes/Mineurs 
non accompagnés

La cellule de recueillement des informations préoccupantes a été marquée par la poursuite 
de l’augmentation de l’activité en ce qui concerne le nombre d’informations entrantes, 
ainsi que par le nombre d’évaluations à conduire. En effet, le nombre d’informations 
entrantes a augmenté de 9,25 % et le nombre de qualifications de 23 %.

Il est noté une dégradation des situations signalées, avec une augmentation de 1,14 % 
des signalements pénaux, et une augmentation significative du nombre d’ordonnances 
de placements provisoires prises par le Parquet de + 38 % par rapport à 2020. D’ailleurs, 
les informations préoccupantes pour violences physiques ont augmenté de + 4,36% par 
rapport à 2020 et les violences sexuelles de + 1,14 % our ce qui concerne les mineurs non 
accompagnés, depuis le début de la crise sanitaire le nombre de mises à l’abri ne cesse 
de diminuer.

Par ailleurs, les postes de Conseillers Socio-Professionnels (CSP) MNA dans le cadre du 
Fonds Social Européen (FSE) déployés en 2020, ont poursuivi leur action sur l’année 2021. 
Ainsi, il a pu être mis en place 99 suivis pour l’ensemble du département, soit 54 % 
des jeunes MNA suivis par un CSP. Ce programme et le financement des postes seront 
reconduits pour la période 2022-2027 au titre du Fonds Social Européen+.

z Observatoire des violences intrafamiliales 

L’Observatoire des Violences faites aux Femmes (OVFF) est devenu l’Observatoire des 
Violences Intrafamiliales (OVIF).

Le Conseil départemental de l’Allier a été le premier en milieu rural à s’engager dans la lutte 
contre les violences faites aux femmes, en se dotant d’un observatoire départemental. 
Avec l’aide de ses partenaires, l’observatoire a permis d’agir efficacement afin de lutter 
contre ces violences avec des sessions de formation et la création d’outils à destination 
du public et des professionnels. 

t Enfance et parentalité
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49 structures dédiées aux personnes âgées  

33 structures dédiées aux personnes

         handicapées 

47 services d’aide et d’accompagnement

         à domicile (SAAD)

11 317 bénéficiaires APA dont 

 5 865 bénéficiaires à domicile et 

 5 452 en EHPAD

 1 592  bénéficiaires de la PCH

 2 380  bénéficiaires de l'Aide sociale

 AUTONOMIE (Personnes âgées – personnes handicapées)

La politique départementale de l’autonomie, tant dans le champ de l’avancée en âge que du 
handicap, développe des réponses personnalisées aux besoins des personnes pour préserver 
leur autonomie (actions de prévention) ou pour compenser les conséquences de la perte 
d’autonomie sur leur vie quotidienne, qu’elles vivent à domicile ou en établissement.

Politique publique Dépenses Recettes

Prestations extra-légales 396 941,10 € 654 269,41 €

Établissements de personnes âgées 419 322,32 €                  0 €

Prestations pour les personnes âgées 65 990 659,96 € 27 286 932,48 €

Prestations pour les personnes handicapées 46 790 137,98 € 6 060 584,98 €

Total 113 669 381,61 € 34 001 998,55 €

z L’année 2021 a été marquée par le contexte de crise sanitaire. La direction autonomie, 
comme l’ensemble de la collectivité, a poursuivi la pratique dans le cadre réglementaire 
exigé, d’une organisation mixte favorisant, pour certaines périodes, le recours au travail à 
distance. Ainsi, durant ces périodes, le maintien de la réponse à l’usager, prioritairement 
par téléphone ou par voie numérique, notamment pour accompagner les situations 
d’isolement provoquées par la crise sanitaire a pu se réaliser :

• maintien du processus décisionnel, que ce soit pour l’Allocation personnalisée 
d’autonomie ou les aides accordées par la Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées, ainsi que le maintien du versement des prestations 
individuelles et des dotations aux établissements et services ; 

• l'accompagnement des services d’aide à domicile dans la priorisation de leur 
activité.

Grâce à la mobilisation de l’ensemble des agents, la direction autonomie a pu maintenir 
un service de qualité, garantissant l’accès aux droits et aux prestations à un niveau 
comparable à un exercice « normal ». 

 Ça a marqué 2021…
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z Suivi global des activités des Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
(SAAD) au sein de la direction autonomie. 
Dans le cadre des activités de contrôle de la qualité des services et après étude des 
évaluations externes, 25 SAAD ont vu leur autorisation renouvelée pour 15 ans, 
assortie pour certains d’une visite de conformité au cours de laquelle sont vérifiés 
les documents obligatoires au cahier des charges de l’aide à domicile.

À compter du 1er octobre 2021, les SAAD associatifs ont été assujettis à la mise en œuvre 
de l’avenant 43 de la convention collective de branche. Cet avenant a permis une 
reclassification des emplois et une revalorisation des salaires qui s’est traduite pour les 
16 SAAD concernés, par une augmentation moyenne de la masse salariale de 15 %. Afin 
de ne pas pénaliser les bénéficiaires, l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) a été 
prise en charge en 2021 à hauteur de 70 % par la CNSA et 30 % par le Département, soit 
une dépense de 800 000 € à ajuster en 2022.

zDéveloppement d’une nouvelle offre d’habitat
L’habitat inclusif est un lieu de vie ordinaire assorti d’un espace commun accessible pour 
les actions du projet de vie sociale et partagée, défini par l’ensemble des résidents. Il 
doit permettre de « Vivre chez soi sans être seul » en organisant une solidarité de type 
familial, sécurisée en services et ouverte sur l’extérieur. Le Département a choisi de 
s’inscrire dans la mise en œuvre de l’aide à la vie partagée dans le cadre d’un programme 
de co-financement avec la CNSA. 

zMise en œuvre de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) Parentalité 
depuis le 1er janvier 2021
Elle s’adresse aux bénéficiaires de la PCH ayant au moins un enfant de moins de 7 ans. 
Elle se traduit par une allocation mensuelle supplémentaire jusqu’au 7e anniversaire du 
dernier enfant, et/ou par le versement de forfaits à la naissance, ainsi qu’aux 3 et 6e 
anniversaire des enfants (majoration en cas de parent isolé).
En 2021, 32 prestations ont été accordées pour une dépense de 75 112 €.

zÉlaboration et diffusion d’une notice explicative d’aide à la complétude du dossier 
MDPH 
La complétude du dossier national de demande d'aide MDPH est complexe et souvent 
mal appropriée par les usagers. Cela impacte la qualité et la réactivité de l'évaluation 
médico-sociale des besoins des personnes. Face à ce constat, l’exécutif a acté son souhait 
d’un travail sur la production d’un document didactique permettant d’accompagner 
la complétude de la demande. L’objectif recherché est d’apporter un soutien au 
bon remplissage mais également de mettre l’accent sur les données, les documents 
nécessaires à l’évaluation et sur l’importance de transmettre certains éléments (bilans 
de spécialistes par ex). Cette action doit permettre d’améliorer les délais de prise de 
décision mais aussi la qualité de la réponse apportée à l’usager. Cette notice a fait l’objet 
d’une présentation et d’une validation par les membres de la Commission des Droits et 
de l’autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH). Elle est diffusée aux usagers depuis 
le dernier trimestre 2021.
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Cette direction est constituée de 5 services et d'une mission : RSA et FDS (Fonds départemental 
des Solidarités), Inclusion Emploi, un service insertion professionnelle et sociale sur chacun 
des trois territoires et une mission dossiers stratégiques /projets transversaux.

9 352   bénéficiaires du RSA fin 2021 

1 414  personnes aidées au titre du FSL

724 dossiers en prévention des expulsions

50 bénéficiaires du parcours Persévérance

Dépenses Recettes

Logement 1 077 118,27 € 414 405,47  €

Insertion 2 492 544,19 € 1 002 769,02 €

Fonds départemental des solidarités 695 308,31 € 15 920,00 €

RSA 68 753 832,45  €  34 106 196,12  €

Total 73 720 384,64 € 34 951 829,12 €

696 711 €  
alloués au titre des aides financières (fonds d’aide aux 
jeunes, chèques d’accompagnement personnalisé, secours 
ASE, allocations mensuelles et secours insertion)

 INSERTION, EMPLOI, LOGEMENT ET LUTTE       
    CONTRE LA PAUVRETÉ
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z Plan de relance
Dans le cadre du plan de relance adopté par le Conseil départemental en juillet 
2021, on peut citer le renouvellement des mesures suivantes en 2021 :
• aide exceptionnelle attribuée aux travailleurs indépendants (montant forfaitaire 

de 500 € ou 700 € selon la composition familiale) ;
• possibilité de cumul RSA/salaires pour 25 bénéficiaires du RSA reprenant une 

activité salariée auprès d’une structure d’aide à domicile ;
• poursuite de l’aide attribuée aux employeurs d’un bénéficiaire du RSA en CIED 

(aide de 10 000 €).

z Les Commissions de Coordination des Actions de Prévention des EXpulsions locatives 
( CCAPEX)
Elles se sont de nouveau réunies à compter de juillet 2021. Les dossiers relatifs à la 
prévention des expulsions ont augmenté en 2021. Les dossiers sont traités le plus en 
amont possible, dès le stade du commandement de payer.

z Service Public de l’Insertion et de l’Emploi (SPIE) 
Le Département de l’Allier a été retenu par l’Etat pour expérimenter le Service Public de 
l’Insertion et de l’Emploi (SPIE) durant deux ans.
Il est mis en œuvre par les acteurs de l’insertion et de l’emploi dans l’Allier : services de 
l’Etat, Conseil départemental, Pôle emploi, Cap emploi, associations, etc.
Sur chacun des arrondissements, les acteurs de l’insertion seront réunis dans un même lieu. 
Ce service s’adressera à toutes les personnes perçevant les minimas sociaux, tout au 
long de leur parcours à l’emploi. Ces personnes seront suivies individuellement par un 
référent unique.
Le Département de l’Allier fait partie des 31 territoires sélectionnés lors du premier appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) d’avril 2021. 

z Mise en place au 1er janvier 2021, du nouveau règlement des Équipes Pluridisciplinaires    
(EP) instituant l’aggravation du premier niveau de sanction.

z Mise en place à partir du 1er mai 2021 des entretiens d’orientation par les agents du 
service insertion à Montluçon. 

 Ça a marqué 2021…
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Les missions du secrétariat général sont :
• piloter les ressources humaines et les finances pour la direction générale adjointe : être 

le service support des directions et territoires dans ces domaines ;
• piloter les missions et les projets transversaux : être le service support et ressource dans 

ces champs d'intervention (les systèmes d'information, l'observation sociale, la démarche 
qualité, l'évaluation des politiques publiques, l'amélioration des processus, le reporting 
de l'activité) ;

• superviser le service des établissements et services médico-sociaux et en faire le garant 
et le coordonnateur de la structuration de l'offre de service ;

• coordonner l'action des territoires des solidarités départementales.

Les activités du service des équipements sociaux et médico-sociaux portent sur : 
• le suivi global des établissements et services accueillant des personnes âgées, des 

personnes handicapées et de la protection de l’enfance : tarification, analyse des comptes 
administratifs, validation des programmes pluriannuels d’investissement, négociation 
de contrats, accompagnement des établissements, inspections, suivi et contrôle de la 
qualité de service, élaboration des appels à projets, analyse et développement de l’offre 
d’équipement dans le cadre des orientations du schéma ;

• le suivi global des services d’aide et d’accompagnement à domicile : tarification, analyse 
des comptes administratifs, négociation de contrats, contrôle de la qualité de service 
(évaluations internes et externes).

   113 établissements et services
sont suivis par l’offre de service

49* secteur personnes âgées 
(*) regroupement de structures

30 secteur enfance 

33 secteur personnes
handicapées

 1 service multiple
 (SAAD, SPASAD, SAF)

13 résidences autonomies

4 contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM) 
ont été négociés sur le secteur 
personnes âgées

1 contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens (CPOM) renouvelé sur le 
secteur personnes handicapées 
 

Données financières extraites du compte
administratif 2021 Fonctionnement Investissement

Programme départemental en faveur des établisse-
ments pour personnes âgées (subventions)

312 826 €

Total 312 826 312 826 €

 SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

t Équipements sociaux et médico-sociaux et TSD  
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z Créée en 2012, Acceo est une solution d’accessibilité téléphonique et physique (ac-
cueil sur place, échange en face à face) permettant au public sourd ou malentendant et 
aphasique d’échanger avec les services départementaux.

Grâce à une application gratuite disponible sur smartphone ou sur tablette, Acceo pro-
pose deux solutions pour faciliter en direct la communication entre l’usager et les agents 
d’accueil : la transcription instantanée de la parole et l’intervention d’un traducteur en 
langue des signes.

Ainsi, cette application permet au Département d'échanger en face à face ou par té-
léphone avec des personnes sourdes ou malentendantes. Elle permet également aux 
usagers déficients auditifs d'être informés et d'accéder à leurs droits. Ce service de mise 
en relation simple, immédiat et sécurisé est disponible gratuitement pour les usagers 
déficients auditifs.

z L’activité de cet intervenant s’est accrue dans un contexte impacté par la crise 
sanitaire.

• 38 situations par mois en moyenne 
• 2 à 3 entretiens par situation
• 40 % des situations non connues des services sociaux
• 129 personnes rencontrées

• Problématiques traitées :
– atteintes aux personnes (violences conjugales, intrafamiliales, agressions 
sexuelles...) ;
– conflits de couple et garde d’enfants ;
– problématiques liées à l’exercice de la fonction parentale ; 
– délinquance ;
– vulnérabilité (problèmes de santé et psychologique).

n Déploiement de la solution Acceo 

n Intervenant social en commissariat et gendarmerie – Moulins 

 Ça a marqué 2021…
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zIl se développe au sein des Maisons des Solidarités Départementales (MSD). Les assis-
tantes administratives engagées dans la démarche assurent un rôle d’accueil renforcé 
auprès du public (accompagnement dans les démarches administratives complexes par-
ticipant ainsi à la lutte contre le non-recours aux droits, mission d’orientation vers les 
quarante partenaires signataires de la Convention départementale dans le cadre de la 
Stratégie de Lutte contre la Pauvreté).

zUne étude globale a été menée sur le TSD, d’avril à septembre 2021 et a débouché sur 
un vaste plan d’actions afin notamment d’améliorer la complémentarité entre les diffé-
rents métiers, les conditions matérielles des agents, la communication institutionnelle, 
mettre en place un système de pilotage efficient, favoriser la montée en compétence du 
management et superviser des expérimentations.

zAfin de maintenir la continuité 
du service en matière de protec-
tion de l’enfance, et ce malgré 
les modalités d’organisation vi-
sant à limiter le croisement des 
agents par précaution sanitaire, 
de nouveaux modes d’interven-
tion se sont développés (réu-
nions en visioconférence, expéri-
mentation de RDV en distanciel 
avec les usagers, recours accru à 
la gestion électronique des dos-
siers, intervention d’une conseil-
lère numérique, etc.). 

n Premier accueil social inconditionnel de proximité 

n Plan d’action sur le Territoire des Solidarités Départementales de Vichy

n Adaptabilité des services au contexte sanitaire en matière de protection 
de l’enfance

2 inspections dans le domaine de l’enfance

3 suivis de structures en difficulté

1 appel à projet dans le domaine de 
l’enfance : Placement Educatif à 
Domicile (PEAD)

75 places ont été ouvertes dans 
des structures expérimentales MNA

1 ouverture de résidence autonomie

5 visites de conformité



Le Département,
acteur
de l'aménagement

PARTIE 3
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Il s’agit d’un programme de l’État visant à couvrir les zones en déficit de couverture, en 
échange du renouvellement gracieux des licences d’exploitation des fréquences de 
téléphonie mobile.

Les équipes projets départementales remontent des propositions. L’État sélectionne les 
propositions en lien avec les opérateurs selon un quota annuel pour chaque département. 
L’opérateur a ensuite 2 ans, à partir de la publication de l’arrêté d’identification de la zone à 
couvrir, pour trouver un terrain, le viabiliser, construire un point haut et apporter le service.

Ce programme impose également la couverture des axes de communications prioritaires et la 
migration des équipements 2G/3G en 4G, dont ceux des zones blanches et des sites stratégiques. 
En 2021, 13 sites ont été retenus : Chantelle, Laprugne, Vernusse, Châtelperron, Gouise, Liernolles, 
Arpheuilles-Saint-Priest, Vieure, Viplaix, Saint-Sauvier, Gannay-sur-Loire, Saint-Désiré, Ronnet.

La maîtrise d’ouvrage étant assurée par les opérateurs, le New Deal n’a pas d’impact financier 
sur le budget de la collectivité.

 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

t Amélioration de la couverture en téléphonie mobile 
dans le cadre du New Deal
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t L’habitat
Réponse aux enjeux globaux d’amélioration du parc de logements (rénovation énergétique, 
adaptation…) et de soutien des ménages les plus modestes.

• Création d’une société anonyme de coordination pour le logement social qui regroupe 
Allier Habitat et Evoléa, à laquelle le Département a activement collaboré. Cette nouvelle 
structure a été agréée par le ministère fin 2021.

• Création d’un Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat (SPPEH) afin 
d’apporter une réponse structurée et globale en matière de rénovation énergétique de 
l’habitat. Le Département a confirmé son rôle de chef de file et de fédérateur dans la 
démarche mutualisée avec tous les EPCI.

Organisation de la lutte contre 
l’habitat indigne et non-décent 
Renforcement de l’action sur le 
territoire et appui aux maires des 
communes concernées

Gestion de 10 883 appels 
dans le cadre du point rénovation 
info service 

468  visites de
logements du parc privé

1 228 nouveaux contacts identifiés 

299 dossiers ANAH ou 
caisses de retraite pour plus de 

6 M€ de travaux

6 043 883 €  
engagés dont :
- 1 163 133 € pour le parc privé 
- 2 457 250 € pour le parc 
public
- 93 500 € CGLLS
- 2 320 000 € aides à la pierre 
dont 1 841 000 € avec crédits du plan de relance de l’État

t Campagne vaccinale 

L’Allier a été le premier département à lancer un dispositif inédit pour participer et 
accompagner le déploiement de la campagne vaccinale dans le cadre de la COVID, en 
transformant son bus numérique en bus itinérant de vaccination et ce, dès le mois de janvier 
2021.

Cette initiative innovante a fait du Département de l’Allier, le lauréat des prix territoriaux la 
Gazette des communes – GMF.
Plus de 20 000 injections ont été réalisées et ce, en collaboration avec le SDIS, les communes 
de l'Allier, les professionnels de santé du territoire, le Département assurant la mise en œuvre 
de l’opération. Un passage dans au final 21 communes a été assuré et le dispositif réajusté au 
fur et à mesure des directives gouvernementales en matière de vaccination.
Pour compléter la prise de rendez-vous en ligne sur Doctolib, un centre d’appel téléphonique 
a été assuré par des agents volontaires 5 jours/7 afin de faciliter les démarches pour les 
personnes âgées ou les aidants. 
Les services du Département ont été fortement mobilisés (logistique, infirmières et 
médecins de la Protection Maternelle et Infantile, agents des musées départementaux, 
agents administratifs, services informatiques, communication, agents des routes pour les 
astreintes de contrôle de température des vaccins …) 

 Ça a marqué 2021…



 33 
données au 31 décembre 2021

t Le développement territorial 

L’année aura été marquée par l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « projets structurants » 
avec le dépôt d‘une vingtaine de dossiers de grande envergure. Pour soutenir ces opérations 
de près de 56 M€ HT de travaux, le Département a décidé de mobiliser 5 M€ supplémen-
taires, portant ainsi l’enveloppe initiale à 18 M€. Cet AMI a donc eu un vrai effet accélérateur 
sur les projets portés par les collectivités.

En parallèle, le Département a rencontré toutes les intercommunalités pour les engager à 
signer des contrats de territoire de 2e génération et a déployé un contrat intégrateur pour 
Montluçon communauté appelé « Pacte départemental ». 

Le programme de reconquête des centres villes et centres bourgs a pris une forte ampleur 
avec plus de 120 communes en phase d’études et de détermination 
de leur ambition pour leurs futurs contrats. 

Par ailleurs, la création d’un comité départemental sportif (CDOS) a 
été initié en relation avec l’ensemble des comités sportifs.
Le Département de l’Allier s’est repositionné comme interlocuteur 
privilégié des acteurs du monde du sport et a entrepris de réactiver 
ses partenariats pour les rendre plus en phase avec les objectifs de la 
collectivité. 

 Dotation de Soutien à l'Investissement des Départements - Rénovation Thermique (DSID-RT)
L’Etat a créé dans le cadre du plan de relance, un nouveau dispositif favorisant la rénovation 
énergétique. Une enveloppe pour la rénovation thermique de plus de 4,6 M€ est proposée pour 
le département de l’Allier.
23 dossiers ont été déposés.

 Pacte Allier 
11 dossiers ont été validés par la Région pour un total de 5 M€ de subventions.

 Fonds Social Européen (FSE)
Fin de la programmation des crédits 2014-2020 avec un dossier spécifique lié à la crise sanitaire, 
soit une consommation totale de l’enveloppe déléguée de plus de 8,7 M€.

 Europe Direct
Nouvelle labellisation pour la période 2022-2025, fêtée le 27 septembre dans le cadre d’une 
manifestation partenariale associant table ronde sur l’Europe et le numérique à destination des 
maires, animations et café débat sur l’avenir de l’Europe

Programmation des aides aux 
communes Contrats de territoire

Appel à manifestation
d’intérêt

 « Projets structurants »
Sports

447 dossiers
de subventions programmés

19,4 M€ 
d'accords de principe 

69,2 M€ 
de travaux

270 communes
bénéficiaires d’au moins
une subvention

35  actions engagées 

4 182 575 €   
de subventions engagées

14 232 604 €
 de travaux

19 dossiers
de subventions programmés

21,1 M€ d’accords
de principe

56,1 M€
de travaux 

136 dossiers
subventionnés

166 demandes
 de subvention

526 073 €
en fonctionnement 

16 000 €
en investissement 



 34 
données au 31 décembre 2021

Les routes

3 350 heures d’intervention,

58 jours d’intervention

28 t de pouzzolane 
185 800 l de saumure 

2 760 t de sel 

Viabilité Hivernale Voirie

l aménagements neufs et grands projets, aménagements de sécurité (recalibrage,        
   carrefours) ;
l contrôle extérieur des chantiers.

Les principales opérations d’amélioration du patrimoine routier ont été en 2021 :

5 284 km de routes départementales à entretenir

1 841  heures agents pour 

108 interventions sur chute de branches ou arbres

101 interventions sur accidents (absorbant, nettoyage)

45 interventions sur obstacles inertes ou dangereux

25 interventions sur animaux morts ou en divagation

RD 945 Souvigny 500 000 €

RD 164 Thiel-sur-Acolin - Beaulon 283 000 €

RD 979A Yzeure 170 000 €

RD 979A Saint-Ennemond 160 000 €

RD 779 Yzeure 171 000 €

RD 12 Yzeure – Logiparc 650 000 €

RD 745 Domérat 350 000 €

RD 2144 Lavault-Sainte-Anne 325 000 €

RD 916 Domérat 292 000 €

RD 2209 Cognat-Lyonne 1 110 000 €

RD 7 Le Breuil – Saint-Prix 378 200 €

RD 6 Charmeil 222 000 €

RD 520 Saint-Rémy-en-Rollat 178 000 €

RD 2009 Saint-Pourçain-sur-Sioule 830 000 €

 ROUTES ET DÉPLACEMENTS 
t Les routes

2 808 permissions de voirie (UTT)

2 381 arrêtés de circulation
temporaire (UTT)

82 arrêtés pour manifestations 
sportives ou culturelles 
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Le laboratoire départemental

180 diagnostics amiante/HAP – sensibilité à l’eau)

1 120 essais et contrôles sur les matériaux mis en œuvre
 sur les chantiers

260 essais PANDA (contrôle de compactage des tranchées)

 Entretien général des routes 

44 120 m2 d’enrobés coulés à froid pour 134 500 €

210 650 m2 d’enduits réalisés par des entreprises et 568 350 m² réalisés en régie par le 

Département pour un total de  1 516 350 €

166 800 m² de grave émulsion réalisé par des entreprises et 153 140 m² en régie pour un total 
de 2 154 000 Euros.

Plus de 300 agents sont affectés à l’exploitation des routes pour :
• l’entretien des dépendances : fauchage, curage de fossés, aires de repos ;
• la viabilité hivernale ; 
• l’entretien des chaussées : réparations localisées, reprofilage ;
• l’entretien de la signalisation horizontale et verticale ;
• l’exploitation de la route : surveillance du réseau, transport exceptionnel, gestion du 

domaine routier (arrêtés, permissions de voiries) ;
• les propositions et suivi des travaux d’investissement.  

• Pont de Bellerive-sur-Allier : 542 000 €
• Pont de Vallon-en-Sully : 970 000 €
• Pont de Bransat : 283 000 €
• Pont de la rue Barathon à Montluçon : 230 000 €
• Pont des Isles à Montluçon : 206 500 €
• Pont sur le Lamaron à Montluçon : 110 000 €

Pont de Vallon-en-Sully et pont de Bellerive-sur-Allier

Les principales opérations dans le cadre de la réfection d’ouvrages d’art : 
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z Début des travaux de réhabilitation du pont principal de Vallon-en-Sully (bowstring) 
et de l’ouvrage de décharge. Les travaux ont nécessité la fermeture totale à la circulation 
pendant une période de 2 mois (1 700 000 €).

z Retraitement en place de 7,25 km de couche de chaussée sur les communes 
d’Escurolles, Monteignet-sur-l’Andelot, Charmes et Cognat-Lyonne. Cette technique, 
plus économe en énergie et en émission de gaz à effet de serre, a permis de réutiliser 
8 000 tonnes de matériaux (1 076 000 €).

z Depuis sa création, la zone d’activité dite de « la Carmone » située sur la commune 
de Saint-Pourçain-sur-Sioule s’est fortement développée et continue d’accueillir des 
activités supplémentaires. Afin de proposer des conditions de circulation sécuritaires 
aux usagers, un carrefour giratoire a été réalisé. Ce projet est cofinancé par la Région.

z La RD12 entre Moulins et Montbeugny va voir son trafic, notamment poids lourds, 
augmenter en raison du développement de la plateforme multimodale LOGIPARC 03. 
Aussi 2021 a vu se continuer les travaux de recalibrage de la section comprise entre la 
RN7 et Logiparc, nécessaires à la sécurisation de l'itinéraire. Ce projet est cofinancé par 
la Région et Moulins Communauté.

 Ça a marqué 2021…
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z Lancement d’un plan de relance de 11,7 M€ soit 6,2 M€ pour les collèges et 5,5 M€ 
pour les bâtiments départementaux, subventionné par l’Etat (DSID RT) et pour 
certains projets par la Région concernant des travaux d’économie d’énergie : relamping 
(remplacement des éclairages anciens par des LED économes), installation de panneaux 
photovoltaïques, travaux d’isolation de l’enveloppe de certains bâtiments, installation 
de supervision sur les chaudières et audits énergétiques.
z Intégration de nouvelles compétences et équipes au sein du service d’interventions 
techniques.
z Implication forte de l’ensemble des agents de la direction au service de la logistique 
liée au COVID :

• ménage et désinfection des locaux;
• suivi des températures des réfrigérateurs conservant les vaccins; 
• interventions techniques.

z Achat  de matériel de ménage pour le site central afin d’expérimenter et mettre 
en œuvre la méthode de lavage par pré-imprégnation et limiter les troubles musculo-
squelettiques des agents d’entretien.

La direction bâtiments et logistique a pour principales missions d’offrir aux utilisateurs des 
bâtiments du Département des locaux en bon état de fonctionnement, aux normes, adap-
tés aux besoins, entretenus et performants, d’assurer la logistique et la gestion du parc de vé-
hicules (entretien de l’ensemble du parc d’engins du Département), hors service des routes, 
et de mettre en œuvre les plans d’investissement et politiques des élus du Département.

Travaux :
• Restructuration de la première tranche du collège Jean-Rostand de Bellerive-sur-Allier ;
• travaux de restructuration et d’économie d’énergie au collège Anne-de-Beaujeu de Moulins ;
• travaux d’économie d’énergie et d’accessibilité au collège Charles Péguy de Moulins ;
• travaux d’installation de système de sécurisation permettant la mise en œuvre des plans 
particuliers de mise en sécurité ;
• installation de contrôles d’accès ;
• rénovation de la climatisation du rez de chaussée de l’Hôtel du Département, bâtiment B ;
• mise en place de télégestion pour les chaufferies et sous stations ;
• rénovation du chauffage de l’antenne de Montluçon.

 Bâtiments et logistique 

 Ça a marqué 2021…

Achats :

2 gravilloneurs 5 fourgons tôlés 2 VL type C3

4 tracteurs avec débroussailleuse 5 fourgons benne 8 VL type Rifter

1 tracteur 1 chariot élévateur 4 kangoo express

2 roto-faucheuses 3 masters 4 VL électrique type Zoé

1 camion 6x4 1 jumpy 1 VLU occasion 
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 Agriculture, forêt et aménagement rural

t Agriculture et forêt

Depuis le 1er janvier 2016, et conformément à la loi NOTRe, le Département intervient en 
faveur de l’agriculture et de la forêt par dérogation sur un champ plus restreint et dans le 
cadre d’une convention avec la Région.
Le service assure la mise en œuvre de la politique de soutien en faveur de la filière agricole 
et filière forêt-bois en définissant les dispositifs d’intervention et instruisant les demandes 
de subvention tout en veillant à optimiser le financement des interventions avec les fonds 
européens FEADER.

Les interventions portent sur le soutien :
• aux investissements des exploitations agricoles et notamment en agissant sur la mo-
dernisation des exploitations agricoles, les CUMA, la création et le développement des 
activités de diversification agricole ;
• à la préservation de la ressource en eau ;
• à l’amélioration de la qualité sanitaire des cheptels ;
• à l’animation en faveur de la diversification agricole et le développement de l’agricultu-
re biologique ;
• aux investissements portés par les entreprises de travaux forestiers.

Le service anime également @grilocal03, plateforme de mise en relation des producteurs 
et des acheteurs de la restauration collective, afin de développer l’économie de proximité 
par la valorisation des produits locaux en restauration collective. Le service accompagne les 
adhérents dans la démarche.
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En 2021, l’activité de la plateforme @grilocal03 a retrouvé et dépassé le niveau d’avant 
la crise sanitaire, et ceci malgré une année encore compliquée au niveau des protocoles 
d’hygiène dans la restauration collective.
Le Département a renouvelé le don de produits locaux commandés (10 000 €) sur la plate-
forme @grilocal03 à la banque alimentaire dans le cadre du plan pauvreté Département 
Région – action « de la ferme aux colis solidaire ». L’Etat finance à 50 %.

Les investissements éligibles portent sur l’amélioration de l’accès aux points d’eau 
présents sur les parcelles, les créations de forages, la récupération d’eau de pluie et 
l’installation de compteurs herbagers. Ce dispositif opérationnel depuis mi-2020 a connu 
un succès avec 121 projets soutenus depuis sa création et 582 000 € de subventions 
attribuées. Il contribue à l’atténuation et l’adaptation au changement climatique par la 
sécurisation de la ressource en eau pour l’agriculture.

L’ Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) "Allier Bourbonnais Produits - Soutien à la 
commercialisation en circuit court" lancé en session de décembre 2020 et visant à 
soutenir les projets collectifs et innovants favorisant la commercialisation des produits 
bourbonnais alimentaires et non alimentaires (point de vente collectif, outil logistique, 
solution de transit numérique, e-commerce, distributeur automatique, etc.) et s’inscrivant 
dans la démarche de marketing territorial Allier Bourbonnais Produits, a permis de 
soutenir 5 projets collectifs en 2021 pour un montant de 65 362 € en financement seul 
ou en cofinancement avec la Région:
• SAS TRES ALLIER à Saint-Pourçain-sur-Sioule : création d’un magasin de producteurs, 
aide du Département: 23 932,21 € (20%) ;
• L’Echaillé à Cosne-d’Allier : création d’un magasin de producteurs, aide du Département : 
5 591,08 € (20 %) ;
• Commune de Le Brethon : création d’un espace libre-service de consignes alimentaires 
automatiques à disposition des producteurs locaux, aide du Département : 24 186 € 
(80  %) ;
• Commune de Saint-Léon : aménagement de l’espace de vente de l’épicerie la Musette, aide 
du Département : 8 133,66 € (80 %) ;
• Maison Familiale Rurale (MFR) de Saint-Léopardin-d’Augy : création d’un magasin 
pédagogique de produits locaux, aide du Département :  matériel : 1 046,80 € (40 %) et 
ingénierie : 2 473,20 €.

 Ça a marqué 2021…

n  @grilocal03

n  Sécurisation de la ressource en eau pour l’agriculture

n  Appel à manifestation d’intérêt 
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t Aménagement foncier agricole forestier
 et environnemental
Le service mène les opérations d’aménagement foncier agricole forestier et environnemen-
tal (AFAFE) conformément à sa compétence issue de la loi de développement des territoires 
ruraux du 2 février 2005 à savoir :

• développer de manière harmonieuse et économiquement durable les espaces agricoles, 
naturels et forestiers ;

• animer et favoriser les procédures d'aménagement foncier liées aux infrastructures ;
• accompagner les communes dans l'élaboration ou la révision de leurs réglementations 

des boisements en définissant les différents périmètres (zonages) pour veiller à une bonne 
répartition entre les terres agricoles, les forêts, les espaces naturels, habités ou de loisirs ;    

• mener la procédure de terres incultes.

Il s’agit de conduire des opérations d’aménagement foncier liées aux infrastructures linéaires 
et l’élaboration de réglementations des boisements…

• Conduite des opérations d’aménagement foncier liées à la mise en concession auto-
routière de la RCEA sur la commune de Toulon-sur-Allier et démarrage de l’opération 
d’aménagement foncier liée à la réalisation du Contournement Nord-Ouest de Vichy 
(CNO). 

• Réglementation des boisements : opérations de réglementations des boisements sur 
les communes de Lavoine, Laprugne, La Chabanne, Saint-Nicolas-des-Biefs.

• Reconquête paysagère : subvention aux investissements nécessaires au maintien 
d'espaces ouverts et d'une activité agricole dans les parcelles en cours d'embrous-
saillement.

• Procédure de terres incultes : procédure de mise en valeur de terres incultes ou ma-
nifestement sous-exploitées sur la commune de Chantelle.

 Ça a marqué 2021…
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Le service environnement et activités de pleine nature a pour mission, selon les orientations 
des élus, de concevoir et mettre en œuvre la politique environnementale de la collectivité, 
en particulier dans les domaines suivants : préservation et valorisation des espaces naturels 
et des paysages, gestion des déchets, maîtrise de l’énergie, volet gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques de la politique départementale de l’eau, mise en œuvre et exploitation 
du schéma départemental des véloroutes et voies vertes et développement des activités 
de pleine nature.

Il intervient à la fois en conception et pilotage de projets, maîtrise d’ouvrage de travaux 
d’aménagement, appui technique et ingénierie, montage et gestion de partenariats, gestion 
de dispositifs de soutien, organisation de manifestations ou de formations, animation de 
réseaux, préparation des avis, relations avec les habitants et usagers dans les domaines qui 
le concerne.

t Environnement et activités de pleine nature

17 espaces naturels sensibles, aménagés et valorisés
(surface totale de plus de 1 200 ha)

149 animations environnement avec l’ADATER soit 
1 679 élèves
38 balades nature avec 329 participants 

107 projets de plantation ou gestion
de haies ont bénéficié d'un appui technique

205 jours d’appui 
d’expertise et technique de 
la Mission haies auprès des 
acteurs du bocage dans l’Allier 
(agriculteurs, collectivités, etc.)

2 000 à 15 000 personnes fréquentent en 
moyenne chaque ENS par an, selon les sites
(moyenne issue des ENS équipés d’éco-compteurs) 

15 000 à la boire des Carrés 

15 000 aux gorges de la Bouble

de déchets toxiques collectés 
dans les collèges et autres ser-
vices du Département et traités 
dans des filières spécialisées

25 collèges engagés dans une 
démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire

36 chaudières à granulés 
ou plaquettes et 

53 poêles à granulés réali-
sés par des particuliers ont 
bénéficié d’une subvention 
de la collectivité

1 500 km d’itinéraires 
cyclables valorisés 

288 000 passages

3 740  kg
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Il s'agit du service d’assistance technique du Département pour les collectivités gestion-
naires de l’eau potable et de l’assainissement.
Il dispose d'un budget annexe pour pouvoir offrir ses services dans le domaine concurrentiel 
(collectivités et missions non éligibles à l’assistance technique, industriels et assimilés).

Le service comporte quatre champs d’intervention :
• La gestion des subventions d’investissement des collectivités pour leurs projets d’alimen-

tation en eau potable et d’assainissement rural ;
• les missions d’assistance technique (assainissement collectif, assainissement non collec-

tif, protection de la ressource en eau) ;
• les prestations techniques concurrentielles ;
• les réseaux de suivi de la qualité de l’eau, animation et gestion de données.

t Bureau départemental de la qualité de l’eau

z Achèvement et restitution de l’étude départementale d’évaluation du potentiel de 
développement de l’hydroélectricité.
z Nouveau dispositif de soutien aux particuliers qui investissent dans des poêles à 
granulés. 
z Rédaction de deux plans de gestion dans le cadre de mesures compensatoires 
environnementales : 

o Les Verdiaux (contournement Sud-Ouest Vichy) ;
o Confaix (2e pont sur l’Allier à Moulins).

z Achèvement et inauguration des travaux de connexion en voie verte de la V46 Canal 
de Berry à vélo entre Allier et Cher.
z Adoption de l’appel à manifestation d’intérêt « Sites de baignade ».
z Nombreuses actions sur les sites départementaux ENS.
z Développement, en partenariat avec le CAUE, de 9 nouveaux parcours PEPIT, sur 3 ans, 
sur des sites naturels et paysagers majeurs ; lancement en 2021 de 3 premiers parcours le 
long du canal de Berry ainsi que sur les ENS Gorges de la Bouble et Haute Vallée du Cher.

 Ça a marqué 2021…

 Ça a marqué 2021…

z En dehors de l’animation, l’ensemble du programme d’activités a été réalisé en 2021. 
Le BDQE a ainsi assuré sa mission d’assistance technique concernant la gestion de l’eau 
potable et de l’assainissement pour les collectivités éligibles ainsi que ses prestations 
d’ordre concurrentiel.
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t Attractivité territoriale 
Le service Attractivité territoriale a été créé en 2020 lors de la réorganisation de la direction 
générale adjointe développement et attractivité du Bourbonnais qui a vu la création de la 
direction de la vitalité des territoires. Il regroupe les domaines de l’économie, du tourisme, 
de l’accessibilité des services au public et de la coopération internationale.

TOURISME

z Collectif Auvergne Destination
Les quatre départements du Puy-de-Dôme, du Cantal, de la Haute-Loire et de l’Allier ont 
souhaité renforcer les actions de promotion touristique de leurs territoires afin d’accroître 
la fréquentation et la consommation touristiques.

Ces actions s’appuient sur la notoriété de l’Auvergne, destination commune aux quatre 
départements, et sont mises en place par les trois Comités départementaux du tourisme 
(CDT) de l’Allier, du Cantal et de la Haute-Loire ainsi que la mission « tourisme et patrimoine 
mondial » du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, ce dernier n’ayant plus de CDT.

Une convention cadre sur 5 ans a donc été adoptée à compter de 2021 par les Conseils 
départementaux et leurs CDT respectifs, qui acte la création du Collectif Auvergne 
Destination et prévoit les modalités de partenariat.

Ce partenariat a permis de mobiliser 900 000 € pour financer les actions suivantes :
• réalisation d’un magazine Auvergne ;

• campagne d’affichage sur Paris et Lyon ;
• campagne radio sur France Inter ;
• campagne digitale en complément sur Facebook,      
 Display et Youtube.
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z Agence d’attractivité du Bourbonnais / Comité Départemental du Tourisme (CDT)
L’agence a été créée par le Conseil départemental dans l’objectif de renforcer la notoriété 
de l’Allier. Elle a vocation à fédérer les acteurs publics et privés autour de quatre enjeux ma-
jeurs pour notre département :

1. Promouvoir la marque territoriale Allier Bourbonnais l’Auvergne d’azur et d’or  tant auprès 
des Bourbonnais que pour attirer de nouvelles populations ;
2. Attirer de nouveaux talents en lien avec la revitalisation de nos centres villes et centres 
bourgs ;
3. Valoriser les produits d’Allier en développant notamment le tourisme gourmand ;
4. Mettre en valeur notre patrimoine à la fois naturel et architectural.

Une subvention de 860 000 € lui a été versée afin d’assurer son fonctionnement.

La convention cadre entre le Département et le Comité Départemental du Tourisme a été 
renouvelée pour 2021 afin de lui permettre de poursuivre ses missions de préparation et de 
mise en œuvre de la politique touristique. Une subvention de 950 000 € lui a été attribuée.

z Signalisation d’animation culturelle et touristique sur autoroutes
Une démarche innovante a été mise en place dans notre département avec le transfert de la 
compétence signalisation d’animation culturelle et touristique du Préfet de Région au Préfet 
de l’Allier, et la création d’une commission locale qui permet d’assurer la concertation avec 
l’ensemble des acteurs concernés par les choix de thématiques et d’implantations de cette 
signalisation.

Les visuels de l’A71 ont été renouvelés en 2021 autour des thématiques suivantes :

• Allier Bourbonnais d’azur et d’or
• Tronçais forêt d’exception
• Bourbon-l’Archambault thermalisme
• Néris-les-Bains thermalisme
• Montluçon cité médiévale
• Paléopolis la colline aux dinosaures (déjà implanté)
• Souvigny site clunisien
• Saint-Pourçain-sur-Sioule cépage et terroir
• Moulins costume de scène (déjà implanté)
• Gorges de la Sioule
• Vichy patrimoine mondial de l'Unesco

Le financement des panneaux est assuré par le Conseil départemental, les territoires concer-
nés par certaines thématiques contribuant à parité avec le Département.

Ce même type de démarche a été engagé courant 2021 sur l’autoroute A79 (ex RCEA), 
l’objectif étant que les visuels soient implantés lors de sa mise en service prévue à l’automne 
2022.
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ACCESSIBILITÉ DES SERVICES AU PUBLIC ET INCLUSION NUMÉRIQUE

z Le recrutement des conseillers numériques France Services achevé
Chef de file des solidarités, le Département mène une politique active d’inclusion numérique 
au profit des publics en situation de fragilité des TPE et PME.

Les conseillers numériques ont pour 
mission d’accompagner le public dans 
l’accès au numérique en proposant des 
formations individuelles ou collectives, 
que ce soit sur le thème de l’utilisation 
des équipements, l’accès aux services 
en ligne, l’aide à la connexion internet, 
l’utilisation des réseaux sociaux, l’achat 
en ligne, etc.
Un objectif : faire en sorte que chaque 
Bourbonnais se sente à l’aise avec 
l’informatique et le numérique. 
L’intégralité du territoire de l'Allier est 
couvert par ce dispositif. 

z Clôture de l’appel à manifestation d’intérêt tiers-lieux bourbonnais 2020-2021
Le Département, avec le soutien de la Région dans le cadre du Pacte régional pour l’Allier, 
a souhaité accompagner et accélérer la dynamique de développement des tiers-lieux en 
jouant un rôle de facilitateur.

L’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) propose de créer, équiper, structurer et mettre en 
réseau ces espaces en leur apportant un soutien financier, sur 2 ans (2020-2021) en co-
financement à part égale entre le Département et la Région. 

Les projets retenus répondent à un haut niveau de services à même d’en faire un espace 
d’inclusion numérique. Les tiers-lieux favorisent l’acquisition d’une culture numérique des 
publics qui en sont le plus éloignés, le brassage générationnel et veille à une dynamique 
de coopération avec les acteurs locaux pour assurer une complémentarité des initiatives 
auprès des publics.

Sur la période, 11 dossiers ont été retenus par le Département pour un soutien total en 
investissement de 220 837 €.

ÉCONOMIE

z Renouvellement des conventions de partenariat avec les EPCI pour les aides à 
l’immobilier d’entreprise

Pour l’aide à l’immobilier d’entreprises, ce sont 93 dossiers qui ont été financés par le Conseil 
départemental et les EPCI de 2017 à 2021, à hauteur respectivement de 7,5 M€ et 1,4 M€ . 
Pour la redynamisation des activités commerciales de centre-ville/centre bourg, ce sont 52 
dossiers financés entre 2019 et 2021, à hauteur de 430 000 € par le Conseil départemental 
et 180 000 € par les EPCI.

z Prix aux apprentis de l’Allier et meilleurs apprentis de France
Le Conseil départemental a fait le choix de maintenir la remise d’un prix aux apprentis de l’Allier 
et de valoriser l’excellence en remettant également un prix aux meilleurs apprentis de France 
aux niveaux régional et national. Plusieurs actions seront portées par l’Agence d’attractivité du 
Bourbonnais permettant la valorisation des filières et du savoir-faire de l’Allier.
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COOPÉRATION

z Partenariat avec la Mongolie
Une délégation de l’Allier a été reçue le 17 décembre 2021 à l’ambassade de Mongolie par 
l’ambassadrice de Mongolie en France. 
 
Un calligraphe mongol, Tamir Samandbadraa Purev, de renommée internationale, a mis en 
place avec l’appui du Conseil départemental en novembre et décembre 2021 de nombreux 
ateliers de calligraphie dans les collèges, lycées et structures du département : l’occasion de 
partager sa culture avec 250 jeunes qui ont découvert le pays des grandes steppes.
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 Des ressources techniques internes 
La direction des ressources techniques est chargée de la coordination et de la mise en œuvre 
des politiques de gestion des ressources des directions opérationnelles de la direction gé-
nérale adjointe développement et attractivité du Bourbonnais. Le service financier est en 
charge du suivi budgétaire et de l’exécution financière ainsi que d’un accompagnement des 
techniciens des directions opérationnelles (direction bâtiments et  logistique, direction de 
la mobilité, direction des routes). Le service moyens humains et matériels coordonne ces 
ressources notamment en ce qui concerne des actions en matière d’hygiène et de sécurité 
liées aux métiers  exercés. Le service patrimoine a en charge les acquisitions, cessions de 
patrimoine, la gestion des baux et conventions ainsi que le recouvrement des créances liées 
aux dommages subis par le domaine public.

 Ça a marqué 2021…

z Mise en place d’un carnet d’entretien des machines et petits matériels d’atelier 
pour l’ensemble des sites opérationnels de la direction des routes
Pour conserver le bénéfice des contrôles internes règlementaires de conformité des 
machines et maintenir le parc de matériel en bon état de fonctionnement et de sécurité, 
le service moyens humains et matériels a proposé à la direction des routes la mise en 
place d’un contrôle interne annuel des matériels d’atelier par un référent matériel sur 
chaque site d’une part, et d’autre part l’instauration d’un carnet d’entretien unique pour 
assurer la traçabilité du suivi des matériels. Ce carnet d’entretien peut être présenté lors 
de contrôles ou en cas d’accident.

z Acquisitions, cessions 
• acquisition d’un ensemble immobilier à Commentry, pour un projet de nouveau 

CTER ;
• acquisition d’une maison à Hérisson, dite la « Synagogue », en vue de la création 

d’une résidence de chercheurs ;
• cession de l’ancien site de l’UTS de Cusset à Vichy communauté.

160 dossiers en portefeuille (baux et conventions)

10 dossiers d’acquisitions foncières (dont deux échanges), tous programmes confondus pour un 

montant de transaction de 248 445,10 €
143 nouveaux dossiers de recouvrement des recettes liées aux dommages au domaine public

4 dossiers de cessions 
immobilières ,
tous programmes
confondus pour 

206 286 €  
de transactions

 

109 455 € y compris budgets 
annexes pour les  EPI (Équipements de 
Protection Individuelle) 

268 commandes EPI  

127 autorisations de conduite en sécu-
rité renouvelées 

60 permis de conduire
renouvelés (PL et super lourd)
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7,719 M € 
de dépenses
en investissement 

7,303 M € 
en fonctionnement

2,608 M € 
de recettes
en investissement 

1, 225 M € 
en fonctionnement  

284 agents titulaires dans les

35 collèges publics, 9 agents 
à l'Hôtel du Département à Moulins

13 173 repas préparés en collège  chaque jour 
(y compris le 1er degré)

78 % des collégiens sont demi-pensionnaires

1 283 familles accom-
pagnées par le fonds d’aide 
aux collégiens pour un 
montant de 

273 861 €
9 étudiants accompagnés
 par une bourse doctorale, 

soit 73 000 €

2 924 701 € 
de dotation aux collèges publics

994 78 € 
de dotation aux collèges privés

90 675 € 
d’aides pédagogiques aux collèges

422 923 €
d’aides aux gymnases de sport

 Éducation, jeunesse
La volonté du Département de l’Allier est de donner les meilleures chances de réussite à 
tous les jeunes bourbonnais, faisant ainsi de l'éducation, et plus largement de la jeunesse, 
une priorité départementale. L'objectif est de faire du collège un lieu d'échanges, de réus-
site et de découvertes éducatives, sociales, solidaires et environnementales. Pour cela, des 
moyens humains et financiers sont déployés pour accueillir au mieux environ 14 295 collé-
giens (12 635 élèves dans le public – 1 660 élèves dans le privé). 
Les principales missions consistent à assurer d'une part, la continuité du service public de 
l'éducation au sein des collèges du département en leur allouant les ressources nécessaires 
pour les exercer et d'autre part, la gestion de l'accueil, de l'hébergement, de la restauration, 
de l'entretien général et technique des locaux scolaires ainsi que du personnel qui participe 
à ces missions. De plus, le Département prend en charge des dépenses pédagogiques et 
vient en aide aux familles de collégiens.

La direction de l’éducation et de la jeunesse fédère le réseau des établissements de l’enseigne-
ment supérieur et participe à son évolution (formation, investissements majeurs…) et finance 
des bourses doctorales. Par ailleurs, elle gère les dispositifs d’aides aux associations, communes 
et intercommunalités. Elle organise des événements destinés aux professionnels (Neuj’Pro) mais 
aussi au grand public. Elle gère également un conseil de jeunes, outil d’éveil à la citoyenneté.

80 structures organisatrices d’un Accueil de Loisirs

sans hébergement subventionnées (75 657 €)
17 chantiers de jeunes aidés (19 000 €)
18 structures aidées (108 800 €) au titre d’un projet,
d’une convention ou d’une subvention exceptionnelle

Collèges

Jeunesse
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zLe Neuj’Pro national a pu se dérouler comme prévu les 6, 7 et 8 octobre 2021, en dis-
tanciel et en présentiel (journée du jeudi 7 octobre). Après l’annulation de l’édition 2020, 
il s’agissait de réinscrire cette manifestation nationale dans les agendas, avec une for-
mule hybride. Au final , environ 335 personnes se sont inscrites pour suivre les débats 
proposés en direct sur les 3 jours. Lors de la journée en présentiel, 130 personnes ont été 
accueillies au Centre omnisports de Vichy.

z Un an après le drame, la communauté éducative du collège Émile Guillaumin était 
réunie autour des parents de Samuel Paty pour dévoiler une plaque à la mémoire de 
l’enseignant au CDI qui portera désormais son nom.
Les enseignants avaient émis le souhait de donner le nom de Samuel Paty à une salle du 
collège. En accord avec les parents de ce dernier, il a été décidé que le 3C (Centre de 
connaissances et de culture) de l’établissement deviendrait 3C-Samuel Paty, ce qui fut 
fait le 15 octobre 2021. Durant toute l'année scolaire 2020-2021, les collégiens ont tra-
vaillé sur les valeurs de la République. Cette réflexion portée par les enseignants, la vie 
scolaire et la professeure-documentaliste a abouti à une exposition.

n  Neuj’Pro 2021

n  Hommage du collège Émile Guillaumin de Cosne-d’Allier à Samuel Paty 

 Culture, patrimoine
La direction culture et patrimoine est formée de deux missions et assure également depuis 
la fin de l’année 2020, le pilotage du festival de mapping départemental « Lumières sur le 
Bourbonnais » avec l’appui technique de la direction des bâtiments et de la logistique.

La mission Culture :
Elle assure la mise en place, la gestion et le suivi de nombreux dispositifs d’aide, de soutien 
et d’accompagnement ainsi que de dispositifs et appels à projets  destinés à la diffusion de 
spectacles, aux résidences de création de spectacles, etc. Deux dispositifs sont destinés aux 
collégiens : culture collège et collège au cinéma.

Cette mission gère également un site web dédié à la culture : www.culture.allier.fr.

Culture
19 écoles de musique accompagnées 

(447 745 €)
37 festivals soutenus (128 459 €)
21 lieux et opérateurs culturels subvention-
nés au titre de la programmation artistique et 

culturelle (106 577 €)
73 spectacles et résidences d'artistes 

financés (133 819 €) 

8 sociétés savantes aidées (8 000 €)
15 compagnies artistiques soutenues 

(164 751 €)
42 sociétés musicales et chorales

accompagnées (12 600 €)
7 projets d’investissement d’associations 
(21 591 €)

 Ça a marqué 2021…
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 Ça a marqué 2021…

z Lancement de la réflexion sur le nouveau schéma départemental des enseignements 
artistiques avec les conservatoires et écoles de musique partenaires.

z Inauguration de deux nouveaux spectacles de mapping à Bourbon-l’Archambault 
et Châtel-Montagne. Le nombre de sites partenaires est donc désormais de 8 et le 
département de l’Allier est le premier département à avoir un festival équipé de la sorte 
(festival estival et hivernal). 

z Le département de l’Allier a apporté son soutien à la candidature pour l’inscription au 
patrimoine mondial de l’Unesco menée par la Fédération européenne des sites clunisiens. 
Cette candidature est multiple et les communes de Broût-Vernet, Neuilly-en-Donjon et 
Souvigny se sont portées volontaires dans l’Allier.

La mission Patrimoine :
La mission Patrimoine gère les dispositifs d'aide pour les travaux aux monuments historiques 
(MH) et objets mobiliers protégés publics, au Patrimoine Rural Non Protégé (PRNP) public, aux 
monuments historiques privés, au patrimoine rural non protégé privé, aux objets mobiliers 
protégés associatifs.

Le Département apporte également un soutien financier aux musées (fonctionnement et 
investissement).

Maison dite Gabriel 
Luylier à Hérisson

Blanzat - après travaux 2020 Château des Millets à Saint-Didier-en-Donjon

Patrimoine

19 monuments historiques privés (251 807 €)
10 monuments historiques publics (684 926 €)
55 édifices au titre du patrimoine rural non protégé privé (464 531 €)
12 édifices au titre du patrimoine rural non protégé public (401 014 €)
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Il prend en charge des diagnostics 
archéologiques prescrits par l’État sur le 
territoire départemental. Il conduit des 
fouilles préventives mises sur le marché 
par les aménageurs publics et privés 
et rédige des rapports scientifiques et 
techniques contenant l'inventaire et 
l'exploitation des données recueillies 
sur le terrain. Il valorise et communique 
auprès des publics, des résultats des 
opérations archéologiques.

Après une année 2020 marquée par un volume exceptionnel de diagnostics conduits en 
amont de l’aménagement de l’A79, ce secteur a retrouvé en 2021 un niveau d’activité plus 
normal et bien moins impacté par les effets de la crise sanitaire (vingtaine d’opérations).
z Seules quelques opérations jugées urgentes ou sensibles dont celles du Parc des 
Sources ou du Castel Franc à Vichy ont été réalisées au premier semestre. Un important 
diagnostic a enfin été conduit en fin d’année sur le projet de construction d’une passe à 
poissons en aval du Pont Règemortes à Moulins. Il a permis de mettre au jour les vestiges 
exceptionnellement bien conservés du Pont Mansart détruit par une crue de l’Allier en 
1710 alors qu’il n’était pas achevé. 

z 4e Rencontres archéologiques de l’Allier - Yzeurespace - Fête nationale de la Science. 
Sur deux jours, ont été accueillis 540 scolaires pour participer à des ateliers pédagogiques 
et un nombre important de visiteurs sur le dernier week-end. Au total, les rencontres ont 
accueilli 922 visiteurs.

Archéologie

4 fouilles archéologiques 
préventives : Bellerive-sur-Allier 
(nécropole antique), Cosne-
d’Allier (quartier d’un village 
gaulois), Meillers (abords de 
l’église romane) et Paray-sous-
Briailles (vestiges excavés d’un 
habitat médiéval)

3 fouilles archéologiques pré-
ventives sur le tracé de l’A79 

 Archéologie, musées et médiathèque
t Le Service Archéologie Préventive (SAP)

 Ça a marqué 2021…

Fouilles du pont Mansart à Moulins
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z Poursuite des actions dans tout le département à destination du public 0-3 ans et 3-6 
ans, des parents et des professionnels de la petite enfance, dans le cadre de l’obtention 
du label « Premières pages » du ministère de la Culture (2019 -2021).

z Partenariat avec les maisons des solidarités départementales du bassin de Montluçon 
et le centre dramatique national de Montluçon - les Ilets : 8 spectacles dans les 
médiathèques avec 211  spectateurs.

z 123 albums : actions et formations visant à faire lire les collégiens et à créer du lien 
entre les générations.

C'est une bibliothèque au service des bibliothèques, des communes et des intercommunalités. 

Quatre compétences se dégagent : 
• diffusion des documents (dépôts temporaires régulièrement renouvelés, offre documen-

taire des bibliothèques des moyennes et petites communes) ; 
• professionnalisation des acteurs de la lecture publique (auprès de quelques 500 béné-

voles et salariés des bibliothèques partenaires à travers un programme de formations et 
de rencontres professionnelles) ; 

• animation (prêt de supports d'animation, accompagnement d'initiatives locales, orga-
nisation d'un festival de contes « Il était une voix » et d'un festival de courts métrages             
« Tout court j’y cours ») ;

•  accompagnement des collectivités dans leurs projets de création ou de développement 
de médiathèques.

La MDA attribue chaque année deux prix littéraires, les prix Émile Guillaumin et Achille Allier.

223 bibliothèques et médiathèques
dans le réseau départemental

150 dépôts,

50 points lecture plus de 

300 bénévoles 18 agents 

répartis sur 3 sites 

334 759  documents 
(livres, matériels animation
et expositions, DVD, CD, jeux)

4 352 comptes 

892 créations de compte

21 773 streams

184 tournées de desserte de documents

306 participants aux formations

371 prêts d’expositions

475 prêts de supports d’animation 
jeunesse

12 780 prêts de                    
documents

107 359 réservations

12 790 documents exemplarisés

t La Médiathèque Départementale de l'Allier (MDA)

 Ça a marqué 2021…
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Le Département de l’Allier est propriétaire d’un patrimoine historique de très grande qualité :

z Deux monuments historiques et musée de France
Le musée Anne-de-Beaujeu, musée de France présentant des collections d'art et d'archéologie 
(égyptologie, archéologie régionale, histoire de la famille de Bourbon, sculpture médiévale 
bourbonnaise du Moyen Âge et de la Renaissance, peinture, sculpture et arts décoratifs 
principalement d'Allemagne et des Pays-Bas des 15e et 16e siècles, art décoratif moulinois 
du 18e siècle (faïence et coutellerie) et peintures et sculptures du 19e) ;

Le château des ducs de Bourbon et son donjon, appelé « La Mal Coiffée » ouvert pour des 
expositions.

z Un monument en partie classé
Le musée de l’illustration jeunesse propose de s’initier à l’histoire de l’illustration, à ses 
techniques et à la reproduction des images .

z La maison Mantin, léguée par son propriétaire, présente aux visiteurs « un spécimen 
d’habitation d’un bourgeois du 19e siècle ».

Les musées ont quatre grandes missions permanentes :
• conserver, restaurer, étudier et enrichir leurs collections ;
• les rendre accessibles au public le plus large ;
• concevoir et mettre en œuvre des actions d'éducation et de diffusion visant à assurer      
  l'égal accès de tous à la culture ;
• contribuer au progrès de la connaissance et de la recherche.

t Musées départementaux

24 935 visiteurs sur les 4 sites

2 pages Facebook

2 comptes Instagram

2 sites internet

MUSÉES
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z Prolongation de l’exposition « Témoins d’argile – Les figurines en terre cuite du centre 
de la Gaule ».
z Acquisitions d’œuvres, dont un tableau de Marcellin Desboutin, une bannette 18e 
siècle en faïence de Moulins, etc.

z Nouvel espace d’interprétation du site avec maquette pédagogique.
z Scénographie numérique « une journée ordinaire à la cour d’Anne de France ».
z Mapping « Lumières sur le Bourbonnais » sur les murs extérieurs – côté jardins bas.

z Exposition Olivier Desvaux/Envie de lumière.
z Exposition Mathilde Arnaud, artiste en résidence.
z Projet de pôle associé Bnf/Gallica : le fonds Masson du musée, soit 317 titres de la bi-
bliothèque rose illustrée de 1861 à 1956, complète le corpus de la BnF sur cette période 
et sera numérisé par cette dernière.

z  Réalisation de pastilles vidéos par l'école de dance yzeurienne « Temps danse » dans 
le salon d'honneur du Musée de l’illustration jeunesse, sur la terrasse de la maison Mantin 
ou bien encore sous les arcades du pavillon Anne de France.
 z  Première « murder party » de la maison Mantin qui a permis de toucher un public 
nouveau, peu habitué des lieux culturels (adolescents et jeunes adultes).
 z  Actions innovantes, plébiscitées par les visiteurs comme les visites théâtralisées ou 
musicales, des podcasts audio, visites sur Facebook live, ciné-conférence.

n Musée Anne-de-Beaujeu

n Château des ducs de Bourbon 

n Musée de l’illustration jeunesse

n Médiation sur les sites 

 Ça a marqué 2021…
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Fort de l’extraordinaire richesse paléontologique de notre département et de la collection 
de fossiles présentée sur le site de Paléopolis, le Conseil départemental poursuit la gestion 
directe du parc avec plusieurs objectifs :
• faire découvrir le patrimoine paléontologique du département qui se compose de milliers 
de fossiles animaux et végétaux ;
• sensibiliser le public, et en particulier les enfants et scolaires, aux activités scientifiques liées 
à la paléontologie et à la découverte et l’évolution de la vie sur terre ;
• participer à l’attractivité du territoire à travers l’exploitation d’un site touristique en lien 
avec les activités et acteurs locaux.

Malgré une ouverture différée compte tenu des conditions sanitaires, Paléopolis a réalisé 
une très bonne saison 2021 et son meilleur chiffre d’affaires depuis sa création (547 500€ 
dont 160 000€ en boutique). L’année 2021 s’est aussi caractérisée par un retour progressif 
des groupes et des scolaires. Au total, Paléopolis a accueilli 35 053 visiteurs.

z  PaléoScène (théâtre optique) a constitué la principale nouveauté du parc en 2021. Ce 
dispositif holographique innovant installé dans la galerie des découvertes, mêle décor 
réel, mapping vidéo et hologrammes. Il conte trois histoires fantastiques et scientifiques 
avec géant et mammouth, licorne et narval, dragon et rhinocéros. Il est cofinancé par la 
Région et le FEADER (coût : environ 200 000 €).

z  La relance d’un plan de communication et événementiel scientifique a permis au parc 
de renforcer sa présence sur les réseaux sociaux en recréant un lien avec des scientifiques, 
influenceurs et associations dédiées à la paléontologie (lancement d’un podcast avec 40 
épisodes réalisés, organisation d’un festival en août avec près de 150 participants, accueil 
de conférences et différents événements). La participation à des événements nationaux 
gratuits tels que la Fête de la nature le 19 juin (180 participants), la Fête de la science le 
2 octobre (450 participants), etc. permet également d’accueillir un public averti ou non, 
sur la base d’un programme labellisé.
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